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Rétlementation permanente

Arrêté modifiant l'arrêté permanent ln'2023-4381 du 27
octobre 2023 portant réglementation générale sur la

circulation et le stationnement sur la Commune de Royat

MAIRIE de ROYAI

Le Mohe de Royat,

VU le code générol des Collectivités Territorioles et notomment ses orticles L.2272-7 et 2,
1.2213-1 à 1.2213-6-1,

VU le Code de lo Sécurité lntérieure et notomment son orticle L.577-7,

VU le Code Péndl et notomment son orticle R.670-5,

VU le Code lo Route et notomment ses orticles R.170-7 et R.770-2, R.417-5, R.77-, R.477-8,

R.477-25 et R.477-6,

VU le Code Rurol et de lo Pêche Moritime et notomment son ofticle L.767-5,

VU le Code de fEnvironnement et notamment ses orticles L.362-1 et suivants,

VU lArrêté lnterministériel du 24 novembre 7967 modifié relotif à lo signolisotion des routes
et outoroutes,

VU l'lnstruction lnterministérielle sur lo signolisoüon rouüère du 6 juin 7977,

vU lArrêté Municipol Générol portont réglementotion générole sur lo circulotion et le
stotionnement sur lo Commune de Royot du 27 octobre 2023

CONSIDERANr qu'il opportient à l'outorité Municipole de :
. prendre toutes les mesures utiles en vue de fociliter lo circulotion et le stotionnement

des véhicules outomobiles dons l'ogglomérotion ;
. de prévenir tout occident et d'ossurer lo sécurité des usogers,

CoNS,DERANT qu'il est nécessoire de mettre à jour les deniers dispositions édictées por
l'Autorité Municipole,

ARRÊTE

Article 1 :

UArrêté Municipal Général portant réglementation générale sur la circulaüon et le

stationnement sur la Commune de Royat du 27 octobre 2023 est complété comme suit :

Article 2:

Création de l'article 1.1.1

Hors agglomération, tous les chemins communaux et vicinaux sont interdits à toute
circulation et au stationnement, sauf pour les services communaux, métropolitains et

ayants-droits (propriétaires des parcelles desservies) ;
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. Les véhicules des chasseurs, en période chasse, porteurs d'une carte d'autorisâtion de

circulation, seront autorisés à circuler à faible allure. lls devront priorité aux marcheurs

et aux cyclistes.

Article 3:

création de l'article 1.1.2

Hors agglomération, l'ensemble de la voirie routière est géré par les services du Consell

départemental.

Article 4 :

ation de l'article 2 Les aires de jeux

Toutes les aires de jeux sont interdites à toutes circulations de tous véhicules, bicyclette,

engins de déplacement personnel, gyropode.

Les animaux sont interdits dans l'emprise de l'aire de jeux.

Les jeux de ballons sont Interdits dans l'emprise de l'aire de jeux.

L'accès se fera sous la responsabilité d'une personne majeure.

Les aires de jeux sont réglementées comme suit :

Les heures d'ouvertures sont :

- Du 01 mai au 30 septembre, l'accès est autorisé de 08 heures à 21 heures.
- Du 01 octobre au 30 avril, l'accès est autorisé de 08 heures à 19 heures.

Article 5 :

Création de l'article 4-14

La circulation est interdite pour des raisons de sécurité sauf riverains, aux camping-cars,
caravanes, mini bus, dans les deux sens sur les voies suivantes :

. Montchalamet (boulevard de)
o Charade (boulevard de)
. Montagnards (rue des)

Leur circulation sera déviée par Souvenir (rue du) et Gravenoire (Route de)

Article 6 :

Modification de l'article 5-3-1

ll est rajouté à l'article 5-3-1 :

-Le stationnement automobile est réglementé tous les jours de la semaine de th00 à 12h00
et de 14h00 à 19h00 exempté les dimanches et jours fériés.

-Tout conducteur laissant son véhicule en stationnement est tenu d'utiliser un disque de
contrôle de la durée de stationnement urbain, conforme au modèle défini par l'arrêté
ministériel du 6 décembre 2007.

- Les conducteurs titulaires de la carte de résident sont exonérés du disque de contrôle.
Leur carte de résident devra être apposée de façon lisible sur le tableau de bord du véhicule.
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Article 7 :

Modification de l'article 5-3-3

-Tous conducteurs stationnés en zone payante devra s'acquitter du montant dû.

-Les conducteurs bénéficiant d'un abonnement devront apposer leur carte de façon lisible
sur le tableau de bord de leur véhicule.

Article 08 :

Le Centre Technique Municipal de la ville de Royat est chargé de procéder à la mise en place

et à l'entretien de la pré signalisation et de la signalisation permanente réglementaires
(verticale et horizontale) ainsi que des dispositifs technlques éventuellement nécessaires à

l'application du présent arrêté.

Article 09 :

Monsieur le Maire ou ses représentants, les agents de police municipale, la police nationale
et le régisseur des droits de place sont char8és, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent règlement qui sera publié et affiché.

Fait à Royat, le t8/07 /202a

Le Maire,
Marcel ALEDO

Le lYaire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
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